
Assemblée Générale Extraordinaire du 20 avril 2024 
Proposition de modification de l'article 8 des statuts 

 
Objet : Mise en conformité des statuts avec la pratique (mandats de 3 ans des administrateurs) 
 
Original de l'article 8 des statuts : 
 
ARTICLE  8 Conseil d'Administration 
 
L'association .est dirigée par un Conseil d'Administration, composé de membres élus pour une 
année par l'Assemblée Générale.  
Les membres sont rééligibles. 
Le Conseil d'Administration  choisit parmi ses membres, à bulletin secret un bureau composé de: 
1° un Président 
2° Deux Vices Présidents. 
3° Un secrétaire et un secrétaire adjoint. 
4° Un trésorier et un trésorier adjoint. 
5° Deux membres. 
Le Conseil étant renouvelé chaque année par moitié, la première année, les membres sortants 
sont désignés par tirage au sort.  
En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement  au remplacement de ses membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des 
membres ainsi élus prennent fin à  l'époque où devrait normalement expirer le mandat des 
membres remplacés. 
 
Article 8 modifié : 
 
ARTICLE  8 Conseil d'Administration 
 
L'association .est dirigée par un Conseil d'Administration, composé de membres élus pour trois 
ans par l'Assemblée Générale.  
Les membres sont rééligibles. 
Le Conseil d'Administration  choisit parmi ses membres, à bulletin secret un bureau composé de: 
1° un Président 
2° Deux Vices Présidents. 
3° Un secrétaire et un secrétaire adjoint. 
4° Un trésorier et un trésorier adjoint. 
5° Deux membres. 
Le Conseil étant renouvelé chaque année par tiers, la première année, les membres sortants sont 
désignés par tirage au sort.  
En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement  au remplacement de ses membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des 
membres ainsi élus prennent fin à  l'époque où devrait normalement expirer le mandat des 
membres remplacés. 
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